
701-54 Règlements de la Ville de Beauharnois

RÈGLEMENT 701-54

(SECOND PROJET)

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 701

AFIN D’AGRANDIR LA ZONE H-112 À MÊME LA ZONE H-111,

D’AGRANDIR LA ZONE R-104 À MÊME LES ZONES P-100 ET PAE-105 ET

DE CRÉER LES ZONES H-228, C-229, H-230 ET H-231 À MÊME LES

ZONES PAE-218, H-203, PAE-105 ET P-100 ET DE MODIFIER LES USAGES

À MÊME LA ZONE P-117

ATTENDU QU’une demande de modification au Règlement de zonage 701 a été
déposée par le promoteur développant un projet immobilier à vocation mixte au
pourtour du boulevard Cadieux et des rues MorelI et Edmour-Daoust;

ATTENDU QU’un nouveau plan d’aménagement d’ensemble a été présenté et
approuvé par le conseil municipal pour la réalisation de ce projet;

ATTENDU QUE le Règlement 701-54 insère les modifications au PAE-105 et ajoute
une zone commerciale en remplacement d’une partie de la zone du plan
d’aménagement d’ensemble;

ATTENDU QUE ce Règlement veille à l’intégration harmonieuse des PAE-205 et 218
au projet de développement du champs Perras;

ATTENDU la recommandation favorable du ccu à la réunion du 21juillet 2021;

ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 17 août 2021, un avis de motion
du présent règlement a été dûment donné et le premier projet de Règlement 701-54
adopté;

ATTENDU QU’à l’issue de la période de consultation écrite sur le premier projet de
Règlement 701-54 qui s’est échelonnée du 26août au 10septembre 2021, le 5ervice
du greffe de la Ville de Beauharnois n’a reçu aucun commentaire ou que5tion écrits;

ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 14septembre2021, le deuxième projet
de Règlement 701-54 a été adopté;

ATTENDU l’absence de demandes d’approbation référendaire;

ATTENDU QUE lors de là séance ordinaire du 5octobre 2021, le Règlement 701-54 a
été adopté;

EN CONSÉQUENCE

LE CON5EIL MUNICIPAL ORDONNE ET DÉCRÈTE:
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Article 1: Préambule

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

Article 2: Agrandissement de la zone H-112 à même la zone H-111

Le plan de zonage, faisant partie intégrante du Règlement de zonage numéro 701,

est modifié de la manière suivante

1) Agrandissement de la zone H-112;

2) Modification des limites de la zone H-111.

Les feuillets BHN-701-G et BI-IN-701-E de l’Annexe « B » du Règlement de zonage
numéro 701 sont modifiés de manière à agrandir la zone H-112 à même la zone H
111.

Ces modifications sont illustrées à l’Annexe « 1 » du présent règlement, laquelle en

fait partie intégrante.

Article 3: Modification de la grille des usages et des normes de la zone H-112

Le Règlement de zonage numéro 701 est modifié à son Annexe cc A » afin d’amender
la grille des usages et normes de la zone HC-112 de la façon suivante:

• Dans la section « Usages et constructions autorisés » de la grille de la zone
H-112, d’ajouter l’usage « PB — Parcs et espaces verts »;

• Dans la section « Implantation de la construction n, relativement à l’usage
HC-1 — Habitation multifamiliale isolée, de modifier la marge avant minimale
à 7 mètres;

• Dans la section « Implantation de la construction », relativement à l’usage
HC-1 — Habitation multifamiliale isolée, de prévoir le nombre minimal de
30 logements à l’hectare pour la zone H-112.

Ces modifications sont indiquées dans la grille des usages et des normes de la zone
HC-112 jointe au présent règlement à l’Annexe « 2 » et qui en fait partie intégrante.

Article 4: Agrandissement de La zone R-104 à même les zones P-100 et PAE-105

Le plan de zonage, faisant partie intégrante du Règlement de zonage numéro 701,
est modifié de la manière suivante

1) Agrandissement de la zone R-104;

2) Modification des limites de la zone P-100;
3) Modification des limites de la zone PAE-105.

Les feuillets BHN-701-G et BHN-701-E de l’Annexe « B » du Règlement de zonage
numéro 701 sont modifiés de manière à agrandir la zone R-104 à même les zones P-
100 et PAE-105.

Ces modifications sont illustrées à l’Annexe « 3 » du présent règlement, laquelle en
fait partie intégrante.
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Article 5: Création de la zone H-228 à même les zones PAE-218 et H-203

Le plan de zonage, faisant partie intégrante du Règlement de zonage numéro 701,
est modifié de la manière suivante

1) Création de la zone H-228;

2) Abrogation des zones PAE-218 et H-203.

Les feuillets BHN-701-G et BHN-701-E de l’Annexe « B » du Règlement de zonage
numéro 701 sont modifiés de manière à créer la zone H-228 à même les zones PAE
218 et H-203.

Ces modifications sont illustrées à l’Annexe « » du présent règlement, laquelle en
fait partie intégrante.

Article G: Création de la grille des usages et des normes de la zone H-228

Le Règlement de zonage numéro 701 est modifié à son Annexe « A » afin d’ajouter
la grille des usages et des normes de la zone H-228.

Ces modifications étant plus amplement démontrées à la grille des usages et des
normes de la zone H-228 jointe au présent règlement à l’Annexe « 5 » et qui en fait
partie intégrante.

Article 7 : Création des zones C-229 et H-230 à même la zone PAE-105

Le plan de zonage, faisant partie intégrante du Règlement de zonage numéro 701,

est modifié de la manière suivante

1) Création des zones C-229 et H-230;

2) Abrogation de la zone PAE-105.

Les feuillets BHN-701-G et BHN-701-E de l’Annexe « B » du Règlement de zonage
numéro 701 est modifié de manière à créer les zones C-229 et H-230 à même
la zone PAE-105.

Ces modifications sont illustrées à l’Annexe « 6 » du présent règlement, laquelle en

fait partie intégrante.

Article 8 : Création des grilles des usages et des normes des zones C-229 et
H-230

Le Règlement de zonage numéro 701 est modifié à son Annexe « A » afin d’ajouter

les grilles des usages et des normes des zones C-229 et H-230.

Ces modifications étant plus amplement démontrées aux grilles des usages et des
normes des zones C-229 et H-230 jointes au présent règlement à l’Annexe « 7 » et
qui en fait partie intégrante.
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ArticleS: Création de la zone H-231 à même la zone P-100

Le plan de zonage, faisant partie intégrante du Règlement de zonage numéro 701,

est modifié de la manière suivante

1) Création de la zone H-231;

2) Modification des limites de la zone P-100.

Les feuillets BHN-701-G et BHN-701-E de l’Annexe « B » du Règlement de zonage

numéro 701 sont modifiés de manière à créer la zone H-231 à même la zone P-100.

Ces modifications sont illustrées à l’Annexe « » du présent règlement, laquelle en
fait partie intégrante.

Article 10: Création de la grille des usages et des normes de la zone H-231

Le Règlement de zonage numéro 701 est modifié à son Annexe « A » afin d’ajouter
la grille des usages et des normes de la zone H-231.

Ces modifications étant plus amplement démontrées à la grille des usages et des
normes de la zone H-231 jointe au présent règlement à ItAnnexe « 9 » et qui en fait
partie intégrante.

Article 11: Modification de la grille des usages et des normes de la zone P-117

Le Règlement de zonage numéro 701 est modifié à son Annexe « A » afin d’amender
la grille des usages et normes de la zone P-117 de la façon suivante:

• Retrait de l’usage « PE : Ligne de transport ferroviaire ».

Ces modifications étant plus amplement démontrées à la grille des usages et des
normes de la zone P-117 jointe au présent règlement à l’Annexe « 10 » et qui en fait
partie intégrante.

Article 12: Entrée en vigueur du règlement

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Fait à Beauharnois, le 14septembre 2021.

/,n%atr AÀt6

Brun Tremblay, maire /

Me Karen I.oko, greffière

Avis de motion 17 août 2021
Adoption du premier projet de règlement : 17 août 2021
Adoption du second projet de règlement 14septembre 2021
Adoption du règlement final : 5 octobre 2021
Certificat de conformité de la MRC:
Avis public d’entrée en vigueur:
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ANNEXE 1

EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE (ZONE H-112)
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ANNEXE 2

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES DE lA ZONE H-112
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ANNEXE 3

EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE (ZONE R-104)
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ANNEXE 4

EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE (ZONE H-228)
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ANNEXES

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES DE LA ZONE H-228

GRILLES DES USAGES ET NORMES PAR ZONE
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ANNEXE G

EXTRAITS DU PLAN DE ZONAGE (ZONES C-229 ET H-230)
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ANNEXE 7

GRILLES DES USAGES ET DES NORMES DES ZONES C-229 ET H-230
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GRILLES DES USAGES ET NORMES PAR ZONE
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ANNEXE 8

EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE (ZONE H-231)
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ANNEXE 9

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES DE LA ZONE H-231
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ANNEXE 10

GRILLE DES USAGES r DES NORMES DE LA ZONE P-117
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VIILC DE

Beauharnois

EXTRAIT DE RÉSOLUTION

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Beauharnois tenue le 14
septembre 2021 à la salle du conseil municipal située au 660, rue Ellice à Beauharnois
sous la présidence du maire, Monsieur Bruno Tremblay.

Sont présents
Madame Jocelyne Rajotte, Madame Roxanne Poissant, Monsieur Mario Charette,
Monsieur Richard Dubuc et Monsieur Alain Savard.

Est absente
Madame Linda Toulouse.

3.2 2021-09-400 Adoption du deuxième projet de Règlement 701-54
modifiant le Règlement de zonage 701 afin d’agrandir la
zone H-112 à même la zone H-111, d’agrandir b zone R-104
à même les zones P-100 et PAE-105 et de créer les zones H-
228, C-229, H-230 et H-231 à même les zones PAE-218, H
203, PAE-105 et P-100 et de modifier les usages à même la
zone P-117

ATTENDU QU’une demande de modification au Règlement de zonage 701 a été déposée
par le promoteur développant un projet immobilier à vocation mixte au pourtour du
boulevard Cadieux et des rues Morell et Edmour-Daoust;

ATTENDU QU’un nouveau plan d’aménagement d’ensemble a été présenté et approuvé
par le conseil municipal pour la réalisation de ce projet;

ATTENDU QUE le Règlement 701-54 insère les modifications au PAE-105 et ajoute une
zone commerciale en remplacement d’une partie de la zone du plan d’aménagement
d’ensemble;

ATTENDU QUE ce Règlement veille à l’intégration harmonieuse des PAE-205 et 218 au
projet de développement des champs Perras;

ATTENDU la recommandation favorable du CCU à la réunion du 21juillet2021;

ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 17 août 2021, un avis de motion du présent
règlement a été dûment donné et le premier projet de Règlement 701-54 adopté;



ATtENDU QU’à l’issue de la période de consultation écrite sur le premier projet de
Règlement 701-54 qui s’est échelonnée du 26 août au 10septembre 2021, le Service du
greffe de la Ville de Beauharnois n’a reçu aucun commentaire ou question écrits;

EN CONSÉQUENCE

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Richard Dubuc
APPUYÉ PAR Madame Jocelyne Rajotte

ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:

D’ADOPTER le second projet de Règlement 701-54 modifiant
le Règlement de zonage 701 afin d’agrandir la zone H-112 à
même la zone H-111, d’agrandir la zone R-104 à même les
zones P-100 et PAE-105 et de créer les zones H-228, C-229, H-
230 et H-231 à même les zones PAE-218, H-203, PAE-105 et
P-100 et de modifier les usages à même la zone P-117.

Adoptée.

Le maire appelle le vote sur cette résolution.
Pour: Monsieur Alain Savard, Madame Jocelyne Rajotte, Monsieur Maria Charette et
Monsieur Richard Dubuc.
Contre: Madame Roxanne Pois5ant.

Date:15 septembre 2021

______________________________________

Greffière de la ville


